
Citoy’enR - Rapport de gestion 2022 

Note de synthèse 

Activités de la société : 
 

Les installations et la production 
L’année 2022 a vu deux nouvelles installations s’ajouter au portefeuille de la Coopérative. Le groupe scolaire de la 

Font à Pinsaguel (33 kWc) ainsi que le bâtiment du SDIS (Pompiers du 31 à Toulouse) avec 30 kWc. L’école de 

Pinsaguel est en production depuis le 4 janvier 2023, le démarrage est imminent pour le bâtiment du SDIS. 

 
 
Citoy’EnR a produit 468 MWh en 2022, ou 28% de plus qu’en 2022, grâce aux nouvelles installations du groupe 

Scolaire Littré et de l’école de Flourens, bien qu’à kWc constant, la production soit quasiment stable avec une 

variation de- 0.3%. En ligne avec les variations d’ensoleillement et la baisse d’efficacité des panneaux. Cette énergie 

produite a été vendue à EDF OA pour 207 kWc et 172 kWc à Enercoop. Le contrat de maintenance avec Cénéo est 

encore en cours jusqu’à 2024 et on note une très bonne réactivité de la société de maintenance, ce qui a permis de 

limiter au maximum les pertes de production (0.2%). 

 

 
 
Nous continuons à prospecter pour trouver de nouveaux projets, avec notamment deux installations de 100 kWc 

prévues en 2024 à Colomiers. Nous progressons sur les projets d’autoconsommation, dont nous espérons lancer les 

premiers projets concrets en 2023, et nous avons tenté en 2022 deux réponses à des appels d’offre sur des plus gros 

projets (ombrières, parc au sol), malheureusement infructueuses. 

 

 



Communication et sensibilisation 
Nous avons également mis en place plusieurs activités génératrices de revenus mais surtout d’image pour maintenir 

une communication active dans la métropole de Toulouse. Avec des activités de participation à des évènements, un 

total de 6 pour 2022. De la communication dans les médias : Boudu en mai 2022, des communications Linkedin et 

Facebook et une participation à un podcast. 

 

    
 
Lauréat de l’Appel à projets de Toulouse Métropole « La Transition énergétique par l’Éducation à l’Environnement et 

au Développement Durable » à la fin de l’année 2021 (avec l’association Citoy’enR), nous avons pu concevoir 

l’ensemble du programme pédagogique «Destination Famille bas-carbone» et le déployer comme prévu (encore en 

cours) dans 2 classes de CM2 de la métropole toulousaine lors de la 1ère partie de l’année scolaire 2022-2023 (5 

classes en tout pour toute l’année scolaire, soit 125 élèves). 

 

Le sociétariat 
Au 31/12/2022 la SCIC Citoy’enR comptait 479 sociétaires pour un capital de 267 550€, composé de 5 351 parts 

sociales de 50€ chacune. Le capital a été augmenté de 24 950 € en 2022. L’évolution des souscriptions entre l’année 

2021 et 2022 a stagné avec une augmentation de capital quasi équivalente (environ 25 000€) et un nombre net de 

nouveaux sociétaires de 20 (incluant un départ en 2022). 

 

 

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Capital cumulé 62 150 € 106 850 € 184 600 € 214 650 € 242 600 € 267 550 €

Nb sociétaires cumulé 212 310 403 439 459 479
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Evolution annuelle souscriptions



Projet de l’Oncopôle 
Les résultats de l’Oncopole pour l’année 2022 sont en baisse à la suite d’une année 2021 déjà en deçà des attentes.  

 

Au niveau financier, les résultats des deux derniers exercices (2021/2022) sont résumés ci-dessous :  

 
 
Ces deux derniers résultats sont négatifs et plutôt en-dessous des attentes du business plan initial. Nous avons 
analysé les comptes de façon plus précise cette année pour pouvoir poser des questions à l’assemblée générale sur 
les comptes de 2022 (prévue fin mai 2023) ; en attendant, ces résultats négatifs entraînent comptablement une 
diminution de la valeur du capital de la SAS, qui est retranscrite dans nos comptes annuels. 

Situation financière : 

             
 

L’actif est essentiellement composé des installations photovoltaïques (494 k€), avec 74 000 € de nouveaux 

investissements en 2022.  Par rapport à l’exercice précédent, la part des immobilisations des installations dans le 

bilan ont augmenté (85% contre 75% en 2021) et la part de trésorerie reste stable (5% contre 6% en 2020) ; la 

2021 2022

Produits d’exploitation 1 065 297,21 1 053 298,70

Charges externes 180 360,16 190 490,21

Impôts et taxes 104 597,00 107 398,00

Amortissements 674 172,52 674 172,52

Résultat d’exploitation 106 166,61 81 236,75

Résultat financier -226 161,26 -194 101,61

Résultat exceptionnel 0 -10237,48

Résultat net -119 994,65 -123 102,34



principale évolution venant du versement de la seconde tranche de subvention d’investissement Région, qui a 

financé les installations (-51 000 €). 

 

Le passif comprend les fonds propres (369 k€) dont le capital social (267 550 €), des subventions (85 k€) et des 

emprunts bancaires (182 k€). Le compte courant d’associé (CCA) souscrit auprès d’Energie Partagée a été transformé 

en un second emprunt à la NEF, ce qui porte le total des emprunts à 31% contre 18% l’an dernier. La part des capitaux 

propres dans le financement reste semblable (63% fin 2022, 59% en 2021). 

 

   
 

Les produits sont en hausse (+21 600 €) avec la poursuite de l’augmentation de la vente d’électricité, en hausse de 

49% par rapport à 2021. Les produits liés à la quote-part de subvention Région/ADEME sont également en hausse 

(5600 €, +2200 €).  

 

Les charges sont également en hausse importante (+ 23 400 €), avec des hausses dans plusieurs catégories. Les 

dotations aux amortissements continuent à augmenter, du fait de l’investissement dans de nouveaux projets, mais 

surtout cette année du fait de la prise en compte d’une provision comptable (7 300 €) liée à la situation de notre 

participation dans la société de l’Oncopôle. Les charges liées aux exploitations augmentent également (+6 700 €), 

notamment du fait de notre arrivée en fonctionnement nominal pour le fonctionnement des installations 

(maintenance, loyers).  Les charges de fonctionnement sont également en hausse (+6 800 €), d’une part du fait de 

l’effet de l’inflation sur un certain nombre de prestations (expert-comptable) et d’autre part du fait de frais juridiques 

ponctuels (4 500 €, frais de notaire).  

 

Le conseil d’administration de la société propose d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

s’élevant à + 4 217,68 €, en réserve légale pour 632,65 € et en compte « autres réserves » pour 3 585,03 €. À la suite 

de cette affectation, le compte « report à nouveau » s’élèverait à +169 €, le compte « réserve légale » à +2390,65 € 

et le compte « autres réserves » à +13 549,03 €. 

 

Pour plus de détails sur tous ces éléments, vous pouvez vous reporter au rapport complet disponible ici : 

https://citoyenr.org/wp-content/uploads/2023/06/CitoyenR_rapport_gestion_2022_Vdef.pdf 
 

2022 2021

Vente d'électricité 58915 39452

Intervention pédagogiques 0 650

Subventions d'exploitation 0 0

Divers 245 107

Produits d'exploitation 59160 40209

Produits financiers 12 449

Produits exceptionnels 6678 3570

Total 65850 44228

Produits en €
2022 2021

Exploitation des installations 12162 5491

Fonctionnement 10659 3839

Impôts et taxes 627 745

Amortissements 31841 20949

Divers 0 0

Charges d'exploitation 55290 31023

Charges financières 5623 5854

Charges exceptionnelles 720 1364

Total 61633 38241

Charges en €

https://citoyenr.org/wp-content/uploads/2023/06/CitoyenR_rapport_gestion_2022_Vdef.pdf

